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Quelques observations nouvelles

sur l'ancienne glaciation du Cantal

Les traces des anciens glaciers cantaliens frappent tellement
l'observateur que la bibliographie du sujet est déjà abondante.
Mais elle ne suffit pas à résoudre tous les problèmes, et les opi-
nions à leur sujet continuent à diverger. Divergences sur le type
de glaciation: alpine, ou scandinave à fields et stroems, ou encore
succession de deux types; sur le nombre de glaciations: une,
deux, quatre (ou plus); sur l'extension même des glaciers (la
vallée du Goul fut-elle glaciaire ?); sur le type des dépôts (morai-
niques ou fluvio-glaciaires ?). L'inventaire des formes et des
dépôts n'est pas terminé, et de nombreux points se révèlent encore
mal connus. Il nous paraît donc utile de livrer quelques-unes de
nos observations, dont certaines permettent de jeter quelques
lueurs sur des problèmes généraux (fig. t).

1. — LA HAUTE VALLEE DU BENET

Le Benêt est un affluent de l'Alagnon qui naît dans un cirque
au pied du Puy-du-Rocher, vers 1.550 mètres d'altitude. En aval
lu gradin d'extrémité de cirque, la vallée est coupée, dans son
profil longitudinal, par deux gradins très nets, à peine entamés
)ar des gorges de raccordement (fig. 2); le premier en amont
l'Albepierre fait descendre la rivière de 1.150 à 1.040 environ;
in bas de ce premier gradin, un large col de transfluence glaciaire
ait communiquer la vallée du Benêt avec celle du Lagnon et a
servi de site au village d'Albepierre. Après 3 kilomètres en quasi-
palier, un nouveau gradin de 1.000 à 890 domine directement la
vallée de l'Alagnon. Le profil longitudinal en gradins, comme
e profil transversal en U donnent à cette vallée des formes gla-
ciaires absolument caractéristiques.

Le premier gradin s'accompagne d'un verrou, dont le sommet,
lui domine la rivière d'une cinquantaine de mètres, est couvert
le blocs souvent striés. En amont de ce verrou, des exploitations
récentes ont ouvert des coupes du plus haut intérêt, dans une
formation détritique étonnamment variée. La carte géologique au
1/80.000e n'a pas ignoré ces dépôts; mais elle les indique avec la
simple mention « alluvions glaciaires». Elle en réduit l'extension



FIGURE 1. — Croquis de localisation

1. Moraines et dépôts fluvio-glaciaires.
2. Transfluences glaciaires et captures.

3. Régions étudiées dans l'article.
4. Limite du Massif volcanique.



FIGURE 2. — Profil en long du Benêt

1. Profil du cours d'eau.
2. Profil de la vallée glaciaire.

3. Dépôt étudié.
4. Blocs erratiques souvent striés.

et nous ne les avons trouvés décrits dans aucun des articles
précédemment consacrés à la région. D'un endroit à l'autre des
diverses carrières ouvertes, les faciès et la granulométrie varient
assez sensiblement. Il semble cependant qu'en raccordant les
horizons manifestement analogues, on puisse reconstituer les
successions suivantes (fig. 3) :

FIGURE 3. — Essai de corrélation des différents affleurements
dans les carrières du Benêt

1. Sable noirâtre avec petites lentilles de petits cailloux. Cailloux très hétéro-
métriques (0,5 cm à 7 cm), mais bien lités.

2. Lentilles dans cailloux.
3. Cailloux plus homogènes que A. mais moins bien lités.
4. Gros cailloux mal emoussés et sans litage, du milieu de D, rubéfactions

indiquées par lanières hachurées.
5. Terre noire pénétrant en D par involutions et fentes en coins.
6. Lits de débris de cinérite blanche.
7. Terre végétale actuelle.



1° Le contact avec le lit rocheux n'est nulle part visible.
Les dépôts les plus anciens, observables seulement en un point
des carrières, comprennent de bas en haut:

A') Une couche de sables non lités d'épaisseur inconnue et
très teintés de noir sombre;

A) Une couche de 0,70 m d'épaisseur de cailloux très irré-
guliers (0,5 cm à 7 centimètres de longueur), très désordonnés;

B) Une bande de 0,50 m de couche de petits cailloux bien
lités en stratification entrecroisés à faible pendage, interrompue
par les lentilles de 1 mètre de long légèrement inclinées. Le
contact entre les couches A et B est irrégulier;

2° Les couches suivantes sont au contraire visibles à presque
toutes les tailles d'exploitation;

C) Une couche de 1 mètre à 1,50 mètre d'épaisseur (suivant
les affleurements) très caillouteuse, et très hétérométrique, les
cailloux étant à peine émoussés (les plus volumineux montrent
l'usure la plus nette), disposés en lits grossiers mal venus, mais
indéniables;

D) Une couche de 0,90 mètre à 1,70 mètre d'épaisseur de
cailloux plus homogènes (9 à 12 cm) dont le degré d'émousse
est comparable au précédent, mais disposés sans aucun litage;

E) Une couche noire, très humifère, nettement distincte du
sol brun actuel, et souvent mélangée, par involution, avec la
couche D;

3° Deux anomalies apparaissent sur la figure.
La première est la présence de rubéfactions. Sur une épais-

seur de 2 à 3 décimètres la couche D est très nettement teintée
en rouge. Mais cette rubéfaction apparaît tantôt à sa base, au
contact de la couche C, tantôt au milieu de la couche D; en général,
elle est continue, mais à l'extrême-sud de la carrière se présente
en taches discontinues.

La seconde est l'existence d'une couche blanche (F) formée
d'éléments beaucoup plus fins que tous les précédents, semblant
constituée de grains de sables enrobés de particules poudreuses
parfois assemblées en agglomérats pétrographiquement très hété-
rogènes, en général anguleux mais avec quelques éléments
émoussés (1).

Cette couche est en général au-dessus de la couche D. Mais
dans un cas, elle est l'intérieur de la couche D. Le contact avec

(1) L'examen morphoscopique a été fait au Laboratoire de Géomorphologie de Dinard que
nous remercions de sa complaisance.



la couche D est très souvent très contourné, impliquant des
ravinements, voire des involutions, avec poches et mélanges des
deux couches.

On conviendra que la complexité de ces superpositions pose
de grosses difficultés d'interprétation. Nous devons d'abord sou-
ligner que le degré d'usure ne peut ici fournir d'abord beaucoup
d'enseignements; nous sommes trop près de l'origine de la rivière;
en 4 kilomètres, galets et sables n'ont guère eu le temps de
s'émousser. D'ailleurs, la cassure naturelle de la plupart des
roches volcaniques, et notamment des basaltes, est arrondie.
Quant à la fraction sableuse, elle n'est guère plus probante.
L'analyse effectuée au Laboratoire des Hautes Etudes de Dinard
la définit comme constituée de produits de désagrégation et de
décomposition, sans grand transport.

Il faut donc s'en tenir surtout à l'étude de la disposition et
du litage des divers horizons. Ceux-ci sont assez variés pour
suggérer une succession de phases diverses dans leur mise en
place.

Une remarque préliminaire s'impose. Cet important dépôt
alluvial s'est constitué dans une vallée façonnée par l'action
glaciaire, exactement dans un ombilic, derrière un verrou. Le
verrou, qui limite à l'aval le petit bassin remblayé, est parsemé
de gros blocs erratiques (atteignant 50 centimètres de côté),
souvent guillochés et striés. La roche en place y est parfois polie.
presque moutonnée. D'autre part, l'étroite gorge de raccordement
qui scie le verrou et le long de laquelle s'insinue péniblement la
route d'accès, n'était évidemment pas creusée au moment du
dépôt, car les alluvions auraient été aisément emportées, grâce à
la forte pente de cette gorge.

Donc, il est incontestable, à notre avis, que ce dépôt s'est
formé postérieurement au façonnement de la vallée, donc après
une glaciation ou au cours d'un retrait du glacier. On objectera
qu'ils peuvent cependant aussi dériver d'une action de courants
sous-glaciaires ou de dépôts sur le glacier lui-même. Ce ne semble
pas être le cas pour la couche inférieure (A'). Celle-ci sableuse,
avec de rares intercalations de petites lentilles quasi horizontales
de tout petits graviers anguleux, s'est évidemment déposée en eau
calme, et provenait d'un agent peu puissant, à faible pouvoir
érosif, capable seulement de transporter des produits fins. Sa
couleur noirâtre d'un noir plus foncé que celui des basaltes,
semble indiquer une origine pédologique, une végétation ayant
donné de l'humus, donc une période climatique moins froide.
Elle nous semble donc post ou interglaciaire.

La couche suivante (A) témoigne, au contraire, d'une arrivée
chaotique rapide, d'un agent de transport puissant. Elle peut
représenter soit un fond de lit glaciaire, soit à la rigueur le



déversement de cailloux provenant de l'extrémité toute proche
d'un glacier.

Au contraire, les deux couches suivantes (B et C) sont typi-
quement fluviales: la première provenant d'un écoulement rapide
avec tourbillon, mais n'entraînant que des produits moyens, la
seconde d'un écoulement plus calme, ayant donné des lits grossiers
de cailloux plus gros: donc d'un débit plus fort. Si l'on remarque
que le contact A et B est marqué par des gondolements assez
prononcés, il n'est peut-être pas téméraire de penser qu'une petite
phase périglaciaire s'est alors produite.

La couche supérieure est aussi énigmatique: avec son
désordre, son hétérométrie, sa surface à involution, elle présente
tous les caractères périglaciaires. Mais les rubéfactions incluses
dans sa masse semblent au contraire évoquer un climat chaud
et relativement sec. Bien des rubéfactions baptisées rissiennes
dans les moraines alpines ou dans le loess alsacien, sont, de loin,
infiniment moins nettes.

On serait donc amené à dissocier nettement le dépôt et la
période de formation des involutions et fentes en coin. Mais
alors cela conduit à intercaler entre le dépôt de la couche D
et l'actuel, un interglaciaire responsable des rubéfactions, puis
de la formation de la couche A, et un glaciaire ou périglaciaire
responsable des involutions.

Quant à la couche F, elle nous a beaucoup intrigué. Elle
ressemble à une cinérite non cimentée. Elle provient d'un agent
de transport médiocre, ne transportant que des éléments fins.
Nous nous sommes même demandé, un moment, si elle ne
proviendrait pas d'éruptions volcaniques ayant répandu des
cendres sur les alluvions précédemment disposées. Mais cette
hypothèse irait contre tout ce que nous savons de la chronologie
volcanique. N'oublions pas cependant que l'on a cru parfois
trouver ailleurs des produits éruptifs sur des alluvions, et que
les derniers travaux paléontologiques rajeunissent les éruptions
les plus récentes en les faisant passer du Pliocène au Villafran-
chien (2). La clef paraît nous être donnée par le caractère
discontinu de cette couche et par sa présence à des niveaux
variables. Elle ne nous semble avoir dans ce cas qu'une valeur
locale et signifier que l'agent qui l'a disposée a rencontré dans
son travail d'érosion, à l'amont, un banc de cinérite friable dont
il a transporté les éléments fins. Cela a pu se produire à des
moments variés de l'évolution, au hasard de la rencontre en
cours de creusement, de bancs appropriés: on sait, en effet, que
la cinérite se trouve en masses discontinues à l'intérieur des

(2) Roger REY, Deux gisements à plantes du flanc Est du massif volcanique du Cantal,
« Bulletin de la Société géologique et minéralogique de Bretagne» (1962-3), pp. 211-266.



brèches andésitiques. Nous croyons donc possible de ne pas
tenir compte de cette couche dans nos essais de reconstitution
chronologique.

Allons-nous donc estimer que la complexité de ce dépôt
témoigne d'autant de phases glaciaires? A la limite, on pourrait
en repérer quatre, ce qui satisferait les tenants d'un parallélisme
absolu avec les Alpes (façonnement de la vallée = Günz;
A ;= Mindel; D = Riss; involutions = Würm).

Une telle chronologie nous paraît inadmissible pour deux
raisons:

— l'âge récent des dernières éruptions volcaniques (un mil-
lion d'années) crée une disymétrie bien improbable dans la
chronologie; il aurait suffi de 100.000 à 200.000 ans pour creuser
les vallées jusqu'au niveau actuel et ensuite, pendant les
800.000 autres années du quaternaire, aucun creusement appré-
ciable, autre que celui des gorges de raccordement, ne se serait
produit (ceci si nous admettons la chronologie qui donne un mil-
lion d'années au Quaternaire);

— la fraîcheur des formes d'auge et de verrou semble
incompatible avec l'âge günzien, dans un matériel souvent
friable et sous un climat agressif (fort enneigement, alternances
gel-dégel, forte pluviosité annuelle).

Nous savons par ailleurs que la variété des calibres et des
structures dans un dépôt glaciaire ne témoigne pas forcément
de phases différentes. Lorsque la glace fond, les matériaux inclus
dans le corps du glacier tombent sur ceux du fond, recouverts
à leur tour par ceux de la surface. Ainsi, trois dépôts de type
très différent peuvent appartenir à une seule glaciation. L'étude,
récemment menée par R. VIVIAN (3) a montré que, au moment
des décrues glaciaires, les blocs de glaces mortes qui subsistent
longtemps sont particulièrement propices à ces accumulations
hybrides. Or, notre vallée se prête bien au maintien de glaces
mortes dans un ombilic assez abrité des rayons solaires, en aval
d'un glacier dont l'aire d'alimentation est assez médiocre. Nous
adopterons volontiers cette interprétation. Il reste seulement
dans ce cas à expliquer le contraste entre les rubéfactions de
la couche et les involutions et fentes en coin qui l'affectent. Là,
la contradiction entre ces deux faits (rubéfaction = climat sec
et chaud, involution = climat périglaciaire) ne nous permet
guère d'éviter un recours à deux glaciations différentes.

Nous proposons donc l'interprétation suivante:
(3) R. VIVIAN, Glaces mortes et morphologie glaciaire, « Revue de géographie alpine»

(1965), pp. 371-403.



Terre végétale Actuelle.
Involutions et fentes en coin. Würm.
Couche E et rubéfactions. Interglaciaire Riss-Würm.
Couches DàA Dépôts de glaces mortes et de cou-

rants sous-glaciaires: Riss ter-
minal.

Ombilic et verrou Riss.

2. — LA VALLEE DE LA SANTOIRE

Contrairement au Benêt, qui n'est qu'un ruisseau, la Santoire
estune vraie rivière de 35 kilomètres de longueur. Elle draine les
hauts massifs du Puy-Mary (1.787 mètres), et du Peyrarse
(1.808 mètres) au pied desquels deux grands cirques marquent
l'origine des anciens glaciers.

On a déjà attiré l'attention sur les principales anomalies
de son cours (fig. 4) : le coude, à angle presque droit qu'elle
décrit à 4 kilomètres en aval de Dienne; la partie supérieure se
prolonge sur les plateaux voisins par une vallée glaciaire beau-
coup moins ample et nettement suspendue au-dessus de la San-
toire actuelle. D'ailleurs, l'on reconnaît aisément deux autres
émissaires qui entraînaient les glaces transfluentes vers l'Alagnon
et vers les vallées actuelles de la Chevade et de Chavagnac.

Ce coude présente encore deux particularités:
a) A cet endroit, la vallée s'élargit démesurément, au point

de perdre sa forme d'U, qu'elle retrouve plus en aval. Alors qu'en
amont, vers Dienne, son ouverture dans les plateaux volcaniques
voisins est de 2 kilomètres; alors que, plus en aval, elle se réduit
à 1,8 kilomètre, ici elle dépasse 3 kilomètres. En outre, l'angle
intérieur du coude est occupé par un replat, de plus de 1 kilomètre
de large, qui domine d'environ 110 mètres le fond plat de la vallée
(et qui est lui-même dominé de 170 mètres par le plateau du
Limon). Ainsi, se dessine là un vaste bassin terminé à l'aval par
un étranglement qui le sépare d'un autre bassin, de 2,7 kilomètres
de large occupé par la moraine terminale et les dépôts fluvioglaciai-
res de Ségur. Deux ombilics séparés par un étranglement n'auraient
rien d'étonnant en une vallée glaciaire s'ils ne présentaient deux
anomalies: l'étranglement ne se trouve commandé, ni par un
coude sensible, ni par un confluent, ni par la lithologie; la rivière
non seulement n'y subit aucune accélération, mais encore s'y
trouve anormalement ralentie; sa pente qui, dans le bassin
d'amont, se tient très normalement à 3,2 descend, dans la
traversée de l'étranglement, au chiffre singulièrement bas de
2,2 (4);

(4) Calculs faits sur la carte au 1/20.000e; Riom-ès-Montagnes.


